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SANTÉ

ÉTABliSSemeNTS de SANTÉ

Personnel

CNG 
Centre national de gestion

_  

Arrêté du 7 mars 2018  portant inscription au titre de l’année 2018 au tableau d’avancement  
à l’échelon spécial à la hors-classe des personnels de direction

NOR : SSAN1830196A

la directrice générale du Centre national de gestion,
Vu le code de la santé publique, notamment l’article l. 6141-1 ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ;
Vu le décret no 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois 

des personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1o et 7o) de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret no  2005-926 du 2 août 2005 modifié relatif au classement indiciaire applicable aux 
personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1o et 7o) de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 modifiée ;

Vu l’arrêté du 2 août 2005 modifié relatif à l’échelonnement indiciaire applicable aux personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1o et 7o) de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 
modifiée ;

Vu l’arrêté du 30  décembre  2014 fixant les pourcentages mentionnés aux articles  21 ter et 23 
du décret no 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des 
personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1o et 7o) de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu l’avis de la commission administrative paritaire nationale du 6 mars 2018,

Arrête :

Article 1er

les directeurs d’hôpital hors classe ci-après sont inscrits, au titre  de l’année 2018, sur la liste 
principale au tableau d’avancement à l’échelon spécial de la hors-classe des personnels de direction 
des établissements mentionnés à l’article 2  (1o et 7o) de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, 
chacun en ce qui le concerne, et sont promus selon la date à laquelle ils remplissent les conditions 
de l’article 23-iii du décret no 2005-921 du 2 août 2005 susvisé :

1. ANGellOZ-NiCOUd michel.
2. FARANT Francis.
3. mACe martine.
4. GAllOUX edith.
5. NiRlO Gabriel.
6. TANTiN Florence.
7. lORRiAUX Brigitte.
8. meNANTeAU Jean-André.
9. le STUm didier.

10. BAlmiN eric.
11. dAdON Charles.
12. VeRCelOT Philippe.
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13. lABBe didier.
14. elleS michèle.
15. NAVY laetitia.
16. dANON Guy.
17. COlAS dominique.
18. ROGNie Philippe.
19. lAROCHe-Neel Vincent.
20. NAVARRO Annick.
21. BAiONi daniel.
22. deSCHAmPS Jean-marc.
23. SUJOl-CHieZe eliane.
24. dUVAl etienne.
25. PANTAlACCi daniel.
26. PASQUeT Catherine.
27. d’ORiANO Hervé.
28. mARiON marie-Agnès.

Article 2

les directeurs d’hôpital hors classe ci-après sont inscrits, au titre  de l’année 2018, sur la liste 
complémentaire au tableau d’avancement à l’échelon spécial de la hors-classe des personnels de 
direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1o et 7o) de la loi no 86-33 du 9  janvier 1986 
modifiée, chacun en ce qui le concerne, et sont promus selon la date à laquelle ils remplissent les 
conditions de l’article 23-iii du décret no 2005-921 du 2 août 2005 susvisé :

29. GieSBeRGeR Catherine.
30. dAmON michèle.
31. deSBRUN daniel.
32. deBRAY Françoise.
33. CeleRieR Sylvaine.
34. BRAUlT Sylvain.
35. BORSA Serge.
36. dURANd André.
37. dUPONT marc.
38. BURNel Philippe.
39. le QUelleC Jean-Yves.
40. PeReGO marc.
41. THiRieT michel.
42. CAilliOT etienne.
43. BAUdOiN Jean-marie.
44. ROUVeT-POlleT Brigitte.
45. leON Hervé.
46. eTRONNieR Régis.
47. leTeURTRe Hervé.
48. RATiNeAU Christine.
49. dUPeYRON eric.
50. FRAYSSe François.
51. HUBeRT Jacqueline.
52. lOiSON dominique.
53. HOiBiAN Frédéric.
54. GeRAiN-BReUZARd marie-Noëlle.
55. GiOUSe Philippe.
56. GAUTHieZ François.
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57. SiCART Thierry.
58. SAUBOUA Philippe.
59. HAeCK michel.
60. OUleS Anne.
61. JUliA Anne-marie.
62. JACQUiNOT marie-Christine.
63. dURANd-GASSeliN François.
64. BUZeNS Yves.
65. le ClANCHe irma.
66. PACAUd-TRiCOT mireille.
67. CASTAGNO Cécile.
68. FiNKelSTeiN Pascale.
69. leNFANT Frank.
70. BONNAURe marie-Claude.
71. CHAUmillON Valérie.
72. AllOUARd Guy.
73. lelieVRe dominique.
74. dOmeNGeS Béatrice.
75. GROSYeUX Bernadette.
76. ASSO-VeRlAQUe mariane.
77. ZAdeRATZKY laurent.
78. RiFFlART Frédéric.
79. HeGUY - WeidemANN Viviane.
80. TeSNieRe Corinne.
81. mAiTRe Brigitte.
82. BOURGiNe Philippe.
83. GRiGNON Serge.
84. SOCOdiABeHeRe Pierre.
85. OdieR-lelONG Claude.
86. FAURe monique.
87. lieTARd Françoise.
88. BeSSON Patrick.
89. NGUYeN Thinga.
90. dOiZY emmanuel.
91. eVeN dominique.
92. AlAmOWiTCH Nathalie.
93. BAieTTO Jean-marc.
94. CHAmPVeRT Pascal.
95. PARiS-ZUCCONi Alain.
96. BARel Roland.
97. FRAdeT eric.
98. dUFOUR Jean-Pierre.
99. JOSePHiNe Corinne.

100. HANNiON murielle.
101. deSJARdiNS Véronique.
102. delPeCH dominique.
103. mARTY-ANGlAde Christine.
104. TANGUY lenaick.
105. dieUmeGARd Pierrick.
106. mARTiNO Stéphan.
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107. CleT dominique.
108. KNeiB Jean-Claude.
109. BeRARd Jacques.
110. GRiGNON Patrick.
111. HAmON Jean-luc.
112. mAddAleNA Philippe.
113. COliN Jean-marie.
114. WilmANN-COURTeAU laurent.
115. FROmeNT lydie.
116. meYeR Philippe.
117. dUCASSe denis.
118. GRUPeli Jean-Charles.
119. VeRGNeS-SAHAl dominique.
120. CAillieR isabelle.
121. dUPONT Sabine.
122. ePiTeR-TANNiOU Catherine.
123. ROUleT Serge.

Article 3

la présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notifica-
tion, soit d’un recours gracieux auprès de l’administration auteur de la décision, soit d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

ait leF 20 mars 2018.

 La directrice générale  
 du Centre national de gestion,
 Danielle Toupillier
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